
Engagez-vous pour l’égalité des chances avec FACE

TAXE D’APPRENTISSAGE 2022



La Fondation Agir Contre l’Exclusion agit au service de toutes celles 
et tous ceux qui s’engagent contre l’exclusion, les discriminations 
et la pauvreté, dès l’école. Chaque année, en France, de nombreux 
élèves quittent l’école sans diplôme ou sont confrontés à de 
multiples obstacles : une scolarité subie et/ou marquée par des 
inégalités ou des discriminations, des orientations non choisies 
mais aussi des trajectoires individuelles ou des histoires de vie 
qui peuvent entraver leur parcours scolaire. Par la suite et tout 
au long de la vie, l’accès à l’emploi et le maintien dans l’emploi, 

en particulier dans un contexte de transformation rapide du monde du travail, restent plus 
difficiles pour les personnes les plus éloignées et les plus fragiles. Nous sommes persuadés que 
le pouvoir d’émancipation et le plein choix de son avenir professionnel sont des clés essentielles 
pour limiter les inégalités, le décrochage, et permettent de favoriser l’épanouissement 
social, culturel et professionnel. Nos différents programmes, destinés aux jeunes comme 
aux séniors, permettent à chacun d’élargir ses horizons, de renforcer son pouvoir d’agir et 
de (re)devenir acteur de son parcours, sans distinction culturelle, économique ou sociale !

En agissant ensemble, les entreprises peuvent démultiplier cet impact ! Ainsi, ce sont plus 
de 25 500 jeunes et 9000 demandeurs d’emploi qui ont été accompagnés l’année dernière 
par des collaboratrices et collaborateurs des 9 500 entreprises engagées auprès de FACE, à 
travers des grands programmes nationaux mais aussi des actions locales, conduites au plus près 
des territoires. Découverte des métiers, mentorat, sensibilisation à l’égalité professionnelle, 
goût de l’entreprenariat, accès à l’enseignement supérieur... ce sont autant d’actions 
très concrètes par lesquelles nous oeuvrons au quotidien à la réussite de toutes et tous !  

Laurence Drake, Déléguée Générale de la Fondation FACE

En 2021, comme depuis le début de la crise sanitaire et en particulier les périodes de confi-
nement, l’ensemble de nos interventions auprès de nos bénéficiaires ont dû être adaptées. La 
présence physique, que ce soit des intervenants de FACE ou des collaborateurs d’entreprises 
engagés à nos côtés, n’étant pas toujours possible, elle a souvent été remplacée par une pré-
sence digitale sur les activités qui le permettaient. 

Si certaines activités prévues ont dû être annulées, notamment des visites d’entreprises, des 
stages ou des ateliers animés par des collaborateurs d’entreprises partenaires, la plupart des 
projets FACE ont pu se déployer sur les différents territoires, grâce à quelques adaptations : 
ateliers en ligne, e-rencontres, mentorat digital... 

Des actions spécifiques ont également été mises en place, en particulier la collecte et mise à 
disposition de matériel informatique distribué à des jeunes bénéficiaires de nos programmes 
(plus de 2 000 ordinateurs, tablettes et clés 4G) pour lutter contre la fracture numérique, 
accentuée par les confinements. 

DES ACTIONS ADAPTÉES FACE À LA CRISE 

NOS ACTIONS EN FAVEUR D’UNE ORIENTATION CHOISIE

Le projet TEKNIK a pour objectif de changer le regard 
des collégiens et des lycéens sur les métiers industriels 
et techniques. Grâce aux interactions directes avec des 
professionnels d’entreprise et à la réalisation de prototypes 
du futur, les élèves de la 4ème à la 1ère touchent du doigt 
différents secteurs de l’industrie.

OU RÉVÉLER L’UNIVERS INDUSTRIEL

Défi TEKNIK, FACE Occitanie, juin 2021



FAVORISER LE POUVOIR D’AGIR DES FILLES ET BRISER LE CERCLE DES DISCRIMINATIONS GENRÉES

Afin d’encourager les filles à s’orienter vers les filières du numérique et à s’approprier les 
compétences essentielles pour favoriser leur montée en expertise, le projet Wi-Filles fait 
découvrir les métiers du  numérique  et  familiarise les  jeunes  filles  à  toutes  les facettes 
du digital. En développant leur autonomie et leur pouvoir d’agir, le projet facilite leur entrée  
dans  le  monde  professionnel  en  luttant  contre  l’orientation  sexuée.  

DÉCOUVERTE DU MONDE PROFESSIONNEL : 
APPRENDRE À CONSTRUIRE SON PROJET D’ORIENTATION

En classe de 3ème, la « séquence d’observation en milieu professionnel » constitue une 
première étape  clé  dans  la  construction  d’un  projet  d’orientation.  FACE  accompagne  
les  élèves  et  les  entreprises pour les accueillir au mieux et garantir l’impact positif de cette 
première immersion professionnelle.  Elle permet aux jeunes d’appréhender concrètement 
et avec confiance le monde professionnel.

jeunes sensibilisés dans9 367 13 départements

540 Wi-Filles ont intégré le programme. Au total, plus 

En 2020-21, ce sont plus de

En 2020-21

de 2 000 élèves ont été sensibilisés au numérique dans 17 départements  par 350 collaborateurs

En 2020-21, 6 500 élèves accompagnés et préparés ont pu réaliser un stage de 3ème

Promotion Wi-Filles, FACE Seine-Saint-Denis, 2021

Stagiaire de 3ème, Fondation FACE, 2019

« J’ai choisi de participer à Wi-Filles pour m’enrichir au niveau du numérique. Je n’avais pas 
envisagé le numérique dans mon orientation car je ne m’y connais pas assez. J’aimerais 
m’orienter vers ce secteur et pourquoi pas en faire mon métier pour plus tard. Je tenais à 
remercier les collaborateur.rice.s qui nous consacrent du temps et plus particulièrement BRL 
pour le cadeau des tablettes. » Une Wi-Fille du Gard

MENTORAT ET PARRAINAGE… ACCOMPAGNER CHACUN DANS SON PARCOURS

FACE, avec l’appui de collaboratrices et collaborateurs d’entreprises engagées, accompagne 
des publics très variés dans leurs parcours d’orientation ou d’insertion professionnelle : 
jeunes, personnes sous main de justice, primo-arrivants, séniors… A travers des parcours 
à la fois individuels et collectifs, FACE favorise les échanges, la levée des freins, la prise de 
confiance afin de renforcer le pouvoir d’agir de chacun dans son parcours.

Evénement dédié à la promotion de l’apprentissage et de l’alternance, 
#OsonsAA propose pendant 1 à 2 semaines différents programmes de 
découverte au choix : portes ouvertes, coaching, rencontres. Osons l’Ap-
prentissage et l’Alternance favorise ainsi la rencontre, voire la mise en 

lien, entre jeunes, entreprises et lieux de formation. 

OSONS L’APPRENTISSAGE ET L’ALTERNANCE

En 2020-21, 1 500 bénéficiaires ont été accompagnés dans desprès de

parcours de mentorat et de parrainage

#OsonsAA, FACE Paris, automne 2021

Atelier Job Academy, FACE Loire-Atlantique, 2021



COMMENT VERSER LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 ?

JE CHOISIS FACE

La taxe d’apprentissage permet de financer les dépenses de l’apprentissage et des formations 
technologiques et professionnelles par les entreprises. Son montant est calculé sur la base des 
rémunérations versées. Elle est due par toute entreprise soumise à l’impôt sur le revenu ou sur les 
sociétés, quel que soit son statut. Attention : La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel modifie l’architecture financière sur laquelle repose le nouveau 
système de formation professionnelle. 

 
La taxe d’apprentissage comprend désormais :

  

 
Vous pouvez choisir de verser ce solde de 13% à FACE. La Fondation est habilitée par le Ministère de 
l’Education nationale et le Ministère du Travail à collecter la taxe d’apprentissage au niveau national 
en tant qu’organisme œuvrant en faveur de l’orientation tout au long de la vie (en application du 
°13 de l’article L6241-5 du Code du Travail –  voir liste des organisations éligibles publiée par arrêté 
ministériel en décembre 2020). 

1. Déterminez votre enveloppe de solde pour 2022 à partir de votre masse salariale 2021. 

2. Vous pouvez choisir de verser votre solde à une ou plusieurs entités FACE de votre choix, en 
remplissant notre formulaire d’attribution. Structure FACE nationale, club FACE local, fondation 
abritée sous l’égide de FACE :  retrouvez ici la liste complète des entités FACE éligibles à l’attribution 
de votre solde de Taxe d’Apprentissage 2022.

Pour toute question, pour demander l’envoi d’un RIB ou nous informer de votre versement, merci 
d’écrire à : taxe-apprentissage@fondationface.org  et pour plus d’informations, rendez-vous sur notre  
site !

Fondation Agir Contre l’Exclusion (FACE) 
SmartSide  

4, rue Floréal - 75017 Paris

 
SIRET n° 398 568 063 00059

ILS NOUS ONT SOUTENU EN 2021
2M Construction, Action Conseil Formation, ACTIVE NETWARE, AFT, Agri TP, Air Formation, Air France, Airbus, Alliance 
Environnement APEF, Apocalypse Z, Atos, B°Ker, Braley France, Believe it, BNP Paribas, BREVECO, BRL, Brochard, Bruits 
de Couloir, La Bulle Web, Campus des métiers et des qualifications du nautisme des Pays de la Loire, Carrefour, La Cavale 
Coopérative, Cereg, CGI, Cisco, Citeos, Citroën, Climavie, Colas, Collins Aerospace, Com Une exception, Le Comptoir des 
entrepreneurs, Crédit Agricole, DAVAI!JPL, Dell, Le Diagnostic Pro, Diginov, Doc-Ordi.co, Domaine de Fourn, Drôle de pain, 
Du coin de l’oeil, EDF, Enedis, ENGIE, Epitech, EURO’ Alarm, FORTIL, Generali, GIFAS, GOBIO ROBOT – Europe Technologies, 
GRDF, Harmonie Mutuelle, Inforsud Technologies, INTECH Nîmes, InterDigital, Isokan Formation, Ja-Ba Sublim, Kerhea, L3S, 
Liebherr, Magnitude Labs, La main de Jeanne, Newtec, Normandie AeroEspace, Numeric Wave, O2, Océan Propreté, Odyssée 
Environnement, Orano, Pour un management différent, Primum non nocere, Pro Sport Entreprise 11, Purple Campus, RCM, 
RTE, Rexel, Sanhes, Sanofi, SARL-ALEC, Schneider Electric, SEMI Sarl, SPI Software, Sovetours, STEF, Studios La Buissonne, 
SUEZ, SyDEV, Systèmes b., Technicolor, Thermo Fisher Scientific, Timac AGRO France, TotalEnergies, TRAVESSET, Unéole, Union 
des industries et métiers de la métallurgie, Vectalia France, Veolia, Xiaomi...

3. Entre le 1er janvier et le 31 mai 2022, versez le montant de l’enveloppe directement et uniquement 
à la Fondation FACE :

en date du      /      /2022 

(merci d’intituler votre virement de manière 
explicite) sur le compte bancaire dédié :  

FONDATION AGIR CONTRE L’EXCLUSION (FACE)

IBAN : FR77 1144 9000 0202 1985 7005 M93 / 
BIC : BDEIFRPPXXX

Attention : Merci de joindre à votre règlement un formulaire d’attribution dûment complété et 
envoyé à l’adresse taxe-apprentissage@fondationface.org. Seul ce formulaire permettra de 
garantir la bonne allocation des fonds versés et de vous adresser un reçu libératoire dans les 
meilleurs délais.

• Une fraction destinée au financement de l’apprentissage, égale à 87 % de la taxe 
• Une fraction destinée à des dépenses libératoires effectuées par l’employeur, égale à 13 % 

(solde)

PAR VIREMENT BANCAIRE PAR CHEQUE


